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cepteur du bureau dont il relève, selon les Le sociéta 
formules en usage et doit fournir les certificats bénéfices de 
que pourra exiger l’Exécutif. égal au ret

Les certificats doivent être renouvelés aux payer ses C 
frais du sociétaire tous les quinze jours, sous devances, si 
peine de déchéance des droits à tous bénéfices la période du c 
futurs durant la même maladie. paiement, pour

Le droit au paiement des bénéfices de mala- dans ses droits, 
die ne comptera que du jour où la demande a date où il aura ] 
été reçue par le Secrétaire du corps auquel le redevances en ei 
sociétaire appartient, sauf les exceptions sui- Le sociétaire 
vantes : —(Code, clause 70.) prévalu de la ch

Un sociétaire absent ou demeurant hors du autre caisse de ]
siège de son conseil ou du Bureau dont il il est libéré p<
relève, n’est réputé malade, aux termes contributions et
du Code, que depuis le jour où il a déposé ou même d’apparte
fait déposer au bureau de poste, la lettre d’avis perd tous droits
officiel de maladie, adressée au Secrétaire de d’icelle.—(Code,
son Conseil. Il doit en même temps, expédier Tout sociéta 
le certificat du médecin qui le soigne, ou touts cours en maladi
autres preuves et affidavits à la satisfactic.a de peut en appeler
l’Exécutif. lieu, la question

Le certificat d’enrégistrement ou la date que décision est fina 
porte l’enveloppe contenant l’avis officiel et 
autres pièces pourront être considérés comme 
preuve suffisante de la date à laquelle a com­
mencé la maladie.

Dans le cas où il n’y aurait pas de médecin
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